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Phase 2

Demande d’approvisionnement du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur 

Lettre d’Hydro-Québec du 13 février







Chère Consœur,

Dans sa lettre en date du 13 février, Hydro-Québec indique qu’elle refuse de répondre aux demandes de renseignements du RNCREQ qui portent sur la sécurité des approvisionnements.

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) tient à préciser que les dites demandes de renseignements ont été préparées en conformité et dans le respect de la décision D-2002-22 qui stipulait :

 

« Relativement à la question de la sécurité des approvisionnements, la Régie est d’avis que l’analyse des risques reliés aux approvisionnements fait partie de son mandat dans le présent dossier.  À ce titre, et considérant la garantie rattachée à l’approvisionnement patrimonial et celles qui seront exigés des fournisseurs éventuels, la Régie s’attend à ce que le distributeur lui démontre comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance. »

L’interprétation de cette décision telle que présentée par Hydro-Québec dans sa lettre du 13 février étant clairement erronée, nous demandons respectueusement à la Régie de rendre dans les plus brefs délais une décision ordonnant à Hydro-Québec de répondre aux dites demandes de renseignements.

Une telle ordonnance nous apparaît nécessaire afin de ne pas indûment retarder le déroulement prévu pour ce dossier.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées,

Hélène Sicard

c.c. 
Me Simon Turmel
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